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C'était cette semaine...
Le 24 mars 1966, le Canada gagnait la coupe
Scotch en remportant le tournoi international
de curling tenu à Vancouver.

La nouvelle réglementation sur l'immigration répond aux objectifs démogra-
phiques et aux besoins du marché du travail

La nouvelle législation sur l'immigration
au Canada et le Règlement qui s'y ratta-
che entreront en vigueur le 10 avril 1978.

La Loi et le Règlement associent l'im-
migration à une planification démographi-
que à long terme et aux besoins du marché
du travail grâce à des modifications appor-
tées aux critères de sélection et à l'éta-
blissement d'ententes avec les provinces.

Le 8 avril, le ministre de l'Emploi et de
l'Immigration, M. Bud Cullen, a déposé
en Chambre le règlement qui donne suite
aux changements dans les critères de
sélection, en mettant l'accent non plus
sur l'éducation mais sur la formation et
l'expérience au moment de l'évaluation
des immigrants éventuels selon le système
de points. Les facteurs relatifs à l'emploi
comptent maintenant pour près de la
moitié des points qui peuvent être attri-
bués. Ainsi, la formation professionnelle
et l'expérience du travail totalisent envi-
ron 23 points, tandis que le maximum
pour l'éducation est passé de 20 à 12
points.

Points saillants de la nouvelle Loi
La nouvelle Loi:
e établit, ce qui est nouveau dans la
législation canadienne, les objectifs fonda-
mentaux qui sous-tendent la politique de
l'immigration, c'est-à-dire la non-discrimi-
nation, la réunion des familles, la compas-
sion à l'égard des réfugiés et la réalisation
des objectifs nationaux;
e lie le mouvement d'immigration aux
objectifs démographiques et aux besoins
du marché du travail du Canada;
e dispose que des prévisions annuelles
sur le nombre d'immigrants que le Canada
peut accueillir soient établies après consul-
tation avec les provinces et les groupes
intéressés;
e crée une "catégorie de la famille"
selon laquelle le degré de parenté des
personnes pouvant être parrainées par des
citoyens canadiens est plus étendu que
dans l'ancienne Loi;

e confirme l'engagement et les responsa-
bilités que le Canada a contractés à
l'égard des réfugiés, en vertu de la Con-
vention des Nations Unies relative au
statut des réfugiés, et établit une nouvelle
"catégorie de réfugiés".
e oblige les immigrants et les visiteurs à
obtenir un visa ou un permis à l'étranger
et interdit aux visiteurs de changer leur
statut pendant leur séjour au Canada;
. prévoit des mesures de sécurité visant à
protéger le Canada contre le terrorisme
international et le crime organisé;
e protège les droits civils des immigrants
et des visiteurs grâce à une formule
améliorée d'enquête et d'appel;
e prévoit des'mesures de rechange moins
sévères dans le cas d'expulsion de person-
nes ayant commis des infractions mineures
à la Loi sur l'immigration; et
e énonce en termes précis les pouvoirs
accordés au gouvernement et à ses fonc-
tionnaires.

M. Cullen a signalé qu'il n'était pas
nécessaire pour les membres de la catégo-
rie de la famille et les retraités de satis-
faire aux critères détaillés de la formule
des points. Les requérants de la catégorie
de la famille devront toutefois continuer
de satisfaire aux exigences de base concer-
nant la santé et les moeurs et devront
présenter une déclaration écrite de leurs
parrains canadiens promettant de les sou-
tenir pendant une période allant jusqu'à
dix ans.

Les personnes retraitées seront sélec-
tionnées selon les critères généraux dé-
pendant de l'endroit du Canada où ils
pensent s'installer, de la présence d'airis
et de parents au Canada, de leurs aptitu-
des personnelles et de leur stabilité finan-
cière.

Les réfugiés désirant refaire leur vie au
Canada seront évalués selon les facteurs
de la formule des points mais sans que
l'on tienne compte des points eux-mêmes.
L'évaluation sera plutôt utilisée pour dé-
terminer leur aptitude générale à s'adap-


